
• Mardi 14 juillet 2020
    -   Cérémonie de la Fête Nationale
      Saint Denis du Béhélan

• Mardi 18 aôut
    -   Concert en l’église des Essarts - 19h00

      «Les Petites Mains Symphoniques»

• Mardi 1er septembre
    -   Rentrée scolaire

• Dimanche 6 septembre
    -   Les Amoureux du Chesnon,

      retrouvez-nous à partir de 12h30 pour

      un apéro offert et amenez

      vos pique-niques

      Terrain salle des fêtes du Chesne

- Rencontres Âge Tendre
- Les  Lundis 14h Salle des Fêtes des Essarts
  Contact : 07 69 85 00 59

- Marches
-  Tous les jeudis soir 18h15
-  Tranquille : 16/09 - 14/10

Au nom de tous mes collègues, je tiens à vous remercier vivement de nous avoir 
renouvelé votre confiance, avec une écrasante majorité.

Ce vote a vu la liste d’opposition complètement laminée avec un seul siège au lieu des 
trois qu’elle possédait. Monsieur Delavallade étant frappé d’incompatibilité, Madame 
Cadet ayant refusé de siéger, nous avons été heureux d’accueillir au sein de notre 
conseil Monsieur Arnaud Brun. Nous espérons maintenant pouvoir travailler dans un 
climat plus serein.

Ce vote massif est pour nous une incitation à poursuivre le travail entrepris. Nous nous y 
sommes très vite remis puisque trois réunions se sont enchaînées en un mois. Le budget 
a été voté le 29 juin 2020. Vous découvrirez dans les pages intérieures, la composition 
du nouveau conseil municipal et les fonctions de chacun de vos élus.

Bien sûr, je me dois de vous parler de ces moments très difficiles que nous venons de 
passer. Nous devons remercier les bénévoles qui ont fabriqué les masques tissu. Ceux-ci 
ont été distribués à tous les administrés de plus de 60 ans et aux personnes fragiles qui 
en ont fait la demande. Nous continuons la distribution.

Nous espérons maintenant que l’activité va pouvoir reprendre son cours normal. 
Pensez à vous protéger lorsque vous sortez de chez vous. Les masques fournis par le 
département sont enfin arrivés et leur distribution est en cours.

Vous pouvez ainsi constater le travail constant de vos élus, toujours au service de leurs 
concitoyens. Beaucoup de projets sont en cours et devraient aboutir dans les prochains 
mois. Je vous souhaite à tous de très belles vacances ensoleillées et rendez-vous en 
septembre.
       Eric Wohlschlegel

Bonnes Vacances !

NOUVEAU  application ma Commune Connectée
Une application smartphone dédiée à Marbois qui vous permet de suivre les 
informations importantes publiées par la Commune.
Grâce au système de notifications, vous êtes informés en temps réel en 
cas de danger (prévisions d’intempéries, tentatives de cambriolages...) ou 
d’information importante de toute autre nature.
Fonctionne sur iOS et Android et vous pouvez la retrouver
avec sa notice explicative sur le site de Marbois : www.marbois.fr,
rubrique «pratique».



Infos pratiques......

Elections municipales 2020 - merci à vous !

Composition de votre conseil municipal

Présence dans nos syndicats et notre communauté de commune

Mr WOHLSCHLEGEL Éric, Maire de la commune de MARBOIS
 
Les adjoints :

M. TREHARD Frédéric : 1er adjoint, Mme BAUDOUIN 
Véronique : 2ème adjointe, M. QUEMIN Michel : 3ème 
adjoint, Mme LOUVARD Evelyne : 4ème adjointe, 
M. GIRARD Patrice : 5ème adjoint
 
Les conseillers municipaux :

Mme JACQUES Laëtitia, M. MAHIEUX David, Mme SAMPERS 
Colette, M. GAUTHIER Régis, Mme SAMAIN Chantal, 
M. SIMON Cyril, Mme CLOQUETTE Céline, Mme GREARD 
Juliette, M. JACOB Arnaud, Mme SAMPERS Cécile, 
M. DAVID Antoine, Mme PASQUIER Sandrine, M. BRUN 
Arnaud (conseiller municipal de la liste d’opposition).

INSE 27 (Communauté de Communes)
M. Eric WOHLSCHLEGEL (titulaire)
Mme Véronique BAUDOUIN (titulaire)
M. Frédéric TREHARD  (suppléant)

SIEGE (Syndicat d’électricité)
M. Eric WOHLSCHLEGEL (titulaire)
M. Michel QUEMIN (suppléant)

SEPASE (Syndicat d’eau)
M. Michel QUEMIN (titulaire)
M. Frédéric TREHARD  (suppléant)

CAO et COP (Gestion des marchés publics)
Mme Colette SAMPERS, M. Patrice GIRARD, 
M. Michel QUEMIN (titulaires)
Mme Evelyne LOUVARD, M. Arnaud JACOB, 
M.Cyril SIMON (suppléants)

Résultats des élections municipales du 15 mars 2020, - Commune de MARBOIS

MARBOIS N° Bureau Inscrits Votants Blancs Exprimés
Nombre Voix Liste 1

Union des Communes 
Historiques

Nombre Voix Liste 2
Marbois 2020,

par vous et pour vous

Le Chesne 1 472 237 7 230 198 32

Les Essarts
Chanteloup

2 373 198 9 189 137 52

Saint Denis du 
Béhélan

3 145 85 0 85 77 8

Total 990 520 16 504 412 92

Pourcentage 81,74 18,25

Nombre
de sièges 18 1



Organisation des commissions

marbois......à la baguette !!!
Vous n’avez pas de pain pour ce midi ! Pas de problème.
Vous n’avez plus besoin de vous rendre à Conches, Breteuil ou Damville. Un distributeur 
de baguettes fraîches est à votre disposition sur la place de la Mairie du Chesne. 
Le prix de la baguette est de 0.90 €. Elle ne prend que les pièces mais toutes les pièces 
et rend la monnaie 24H/24H.
Alors profitez-en !!!

marbois et son site web
Pensez aux infos pratiques et actualités : 
menus de cantine, vigilances météo, informations à chaud...  

  www.marbois.fr

L’équipe municipale

Commission Finances
Nom Prénom

1 QUEMIN Michel

2 SAMAIN Chantal

3 SAMPERS Colette

4 GAUTHIER Régis

5 MAHIEUX David

6 SAMPERS Cécile

Commission  Bâtiments
Communaux, Patrimoine,

Travaux, Accessibilité
Nom Prénom

1 GIRARD Patrice

2 QUEMIN Michel

3 LOUVARD Evelyne

4 SAMPERS Colette

5 GAUTHIER Régis

6 MAHIEUX David

Commission 
Cérémonies et Événements

Nom Prénom
1 LOUVARD Evelyne

2 BAUDOUIN Véronique

3 SAMAIN Chantal

4 SAMPERS Colette

5 JACOB Arnaud

6 GREARD Juliette

Commission Action Sociale
Nom Prénom

1 BAUDOUIN Véronique

2 GREARD Juliette

3 JACQUES Laëtitia

4 PASQUIER Sandrine

5 LOUVARD Evelyne

Commission Gestion et 
Aménagement des Cimetières

Nom Prénom
1 LOUVARD Evelyne

2 GIRARD Patrice

3 SAMPERS Colette

4 GREARD Juliette

5 SAMPERS Cécile

Commission Affaires Scolaires
Enfance, Jeunesse

Nom Prénom
1 TREHARD Frédéric

2 GIRARD Patrice

3 GREARD Juliette

4 JACQUES Laëtitia

5 CLOQUETTE Céline

Commission Communication
Nom Prénom

1 TREHARD Frédéric

2 JACOB Arnaud

3 MAHIEUX David

4 DAVID Antoine

5 GIRARD Patrice

6 BAUDOUIN Véronique

Commission  
Voiries, Chemins, Espaces 

Verts, Terrains Communaux
Nom Prénom

1 QUEMIN Michel

2 SAMPERS Colette

3 GAUTHIER Régis

4 MAHIEUX David

5 SAMPERS Cécile

6 SIMON Cyril

Commission Sports et Culture
Nom Prénom

1 BAUDOUIN Véronique

2 DAVID Antoine

3 PASQUIER Sandrine

4 SIMON Cyril

5 BRUN Arnaud



Justine COSSON et Mickaël LEFER, le 15 février
Patricia BAUSSANG et Christophe FOUQUE, le 29 février

DON A LA COMMUNE
Lors de leur mariage en février, M. et Mme FOUQUE ont souhaité faire un don à la commune au profit 
de notre école GASTON BACHELARD. Ils ont renouvelé leur geste suite à l’annulation de leur location  de 
la salle des fêtes. Deux dons pour un total de 280 euros.

Nous tenons à les remercier chaleureusement pour leur générosité.

L’état Civil
 mariages

La petite Histoire de marbois : Episode 1
Une nouvelle rubrique voit le jour dans votre Canard : en effet, nous avons 
choisi de vous faire découvrir, au fur et à mesure des parutions, les évènements, 
personnages, lieux et monuments qui, au fil des siècles, jalonnent l’histoire de 
Marbois.

Il y a 150 ans, une route de la Poste aux Chevaux passait dans notre commune, 
qui disposait alors d’un Relais de Poste aux chevaux.

Un ancien chemin des diligences traversait, autrefois, la commune du Chesne, 
pratiquement en parallèle et à l’Est de la route départementale actuelle n° 840, 
qui mène de Conches à Breteuil. Son éloignement variait de 350 m à 1250 m.

Il partait du sud de Conches (La Mare Censuelle), passait à Valeuil, suivait la limite 
Est de la forêt et traversait le hameau de la Bretèche.
L’ancien chemin, désormais en terre battue et parfois carrossé de pierres,  
reste encore praticable par les engins agricoles actuels mais il disparaît par 
intermittence, au nord de Breteuil, sur des centaines de mètres, au profit de 
champs cultivés par leurs propriétaires.
Les lieux-dits traversés sont : Le Loup pendu, La Landre, Le Bois de Condé, le Bois 
Alleaume, le Breuillard, pour arriver dans la commune du Chesne, dans le bourg, 
et où se trouvait un Relais de Poste important (bâtiment d’une cinquantaine de 
mètres de longueur), actuellement propriété de M. et Mme GRENIER.

Ce n’est seulement qu’en 1692, que les Déclarations signées par Louis XIV 
permirent l’unification sur toutes les routes du royaume. Le transport en commun 
voyait enfin le jour !
On établit alors sur tous les grands chemins du royaume, de 4 lieues en 4 lieues 
(une lieue équivaut à 4,288 mètres, soit tous les 17,15 km), des Relais de Poste 
de 4 à 5 chevaux « propres » à la course et « gouvernés » par un maître des 
« chevaux-courants au service du Roi ».

Le maître de poste, gros fermier et gros propriétaire terrien, résidant 
obligatoirement dans la maison de poste, se devait de posséder des bâtiments 
capable d’héberger équipages et montures mais aussi de stocker le fourrage, 
de disposer d’un nombre suffisant de chevaux frais et en bon état de santé, de 
« marcher » à toute réquisition (c’est à dire de pouvoir effectuer, sans attendre, 
des déplacements extraordinaires pour la monarchie) et même remplacer un 
confrère voisin, en cas de défaillance de celui-ci.

Les relais étaient, pour la plupart, toujours vastes et obligatoirement aménagés 
en auberge et hôtellerie. A la fin du XVIIIème siècle, il existait en France 1 200 relais 
de poste, au long des 9 500 km de routes (soit un relais tous les 9 km), relais alors 
desservis par les voitures publiques. Chaque tenancier devait inscrire le nom des 
clients de passage, pour une ou plusieurs nuits, obligation encore en usage de 
nos jours. 



l’Histoire de marbois

Lya et Emy BARBE, le 16 janvier 
Aronnvah BOUASY, le 25 mars 
Marc-Aurèle BEAURAIN, le 13 avril
Malonn HEMERY, le 22 mai

Auguste GOBLOT, le 3 janvier 
Roger GOETZ, le 6 mars
Rémy TURBLIN, le 9 mars
Gisèle CHABANCHE épouse VASSE, le 13 avril
Danièle HINGANT épouse VALLÉE, le 26 avril

DécèsNaissances

Les deux services (diligences et malles-poste) faisaient appel au même service de 
relais de « Postes à Chevaux », établissements installés le long des itinéraires et 
qui mettaient à disposition des chevaux frais pour couvrir la distance jusqu’au 
prochain relais. Les chevaux étaient ensuite ramenés au pas, par le postillon, 
après un court repos, à leur point de départ.

Le relais était généralement équipé d’une grande écurie, d’un atelier de maréchal-
ferrant et d’une auberge où l’on buvait le « coup de l’étrier ».

Une poste, c’est l’unité de distance qui vaut environ 8 600 m (soit 2 lieues de 
Poste) et qui doit se parcourir, selon le règlement, en une heure maximum. 
Quand le service était bien organisé, le changement des chevaux aux relais ne 
prenait que peu de temps. Les chevaux attendaient, harnachés devant le relais 
et les voyageurs n’avaient même pas le temps, parfois, de descendre de voiture 
pour se désaltérer.

Le succès du chemin de fer va faire disparaître très rapidement une institution 
vieille de trois siècles, riche à son apogée vers 1838 (règne de Louis Philippe), de 
1 500 relais pourvus de 20 000 chevaux et 8 000 postillons répartis à travers toute 
la France. Même si la vitesse moyenne, y compris les arrêts, était passée de 4 km / 
heure à la fin du XVIIIème siècle à 15 km / heure (soit 250 m. à la minute) au milieu 
du XIXème siècle,le train roulait déjà à 30 km/h.

Donc en 1840 (sous Louis Philippe), un habitant du Chesne voulant se rendre :

- à Breteuil-sur-Iton, situé à 8 km, devait compter 33 minutes,

- à Verneuil d’Avre-et-d’Iton, situé à 19 km, devait compter 1h20 minutes,

-  à Alençon, dans l’Orne, situé à 94 km, devait compter 6h30 minutes, en passant 
par Mortagne-au-Perche et le Mêle-sur-Sarthe, compris entre 5 et 6 arrêts aux 
Relais de Poste situés sur le parcours long de 98 km.

La grosse diligence verra sa fin vers les années 1875 (sous la présidence Mac 
Mahon), quelques entreprises subsistant encore dans les zones non desservies 
par le rail. 

Tous nos remerciements à Mr Rivière de Nagel-Seez-Mesnil ainsi qu’à 
Mr et Mme Grenier de Marbois.

Si vous-mêmes êtes en possession de documents faisant référence 
à l’histoire de notre commune, n’hésitez pas à nous contacter.



COVID 19
Face à l’épidémie du Coronavirus et pour la santé et la sécurité de tous, la Commune de 
Marbois a mis en place plusieurs plans d’aides dans le but de rester à la disposition des 
Marboisiens et des Marboisiennes. 

Les actions réalisées ont été :

- Aide aux courses pour les personnes les moins mobiles,

- Visites régulières chez les personnes les plus vulnérables,

-  Achat, confection et don de masques par nos seniors que nous remercions de tout cœur 
pour leur dévouement et distribution par les conseillers et adjoints aux habitants de la 
commune,

-  Appels téléphoniques toutes les semaines pour prises de nouvelles chez les seniors,

Au total, plus de 500 contacts et actions ont été réalisés durant cette période de confinement. 
Votre accueil a toujours été très agréable et nous sommes satisfaits d’avoir traversé cette 
crise au mieux.

-  Adaptation et aménagement de l’école Gaston Bachelard. Pour la réouverture du 12 
mai dernier, nous avons dû réorganiser les espaces de manière à respecter et adapter 
le protocole sanitaire fourni par l’Éducation Nationale. Dans un premier temps, le 
restaurant scolaire n’a pas réouvert ses portes, les conditions d’hygiène demandées étant 
trop complexes et les risques trop importants. Nous remercions les parents d’avoir joué 
le jeu en fournissant le repas de leurs têtes blondes. Le 12 mai, une trentaine d’enfants 
étaient présents pour finir à 50 enfants le 19 juin. Ensuite, il a fallu de nouveau se 
réorganiser totalement et mettre à contribution les élus pour les surveillances du midi de 
manière à accueillir l’ensemble de nos 135 enfants à partir du 22 juin. Des écoliers dont 
les classes ne devaient jamais se croiser, pas simple. Le restaurant a donc réouvert pour 
8 jours effectifs jusqu’au 3 juillet dernier, date de fin d’année scolaire. Une fin d’année 
accueillie avec soulagement côté mairie, personnels de mairie et personnels de l’Éducation 
Nationale.

Croisons les doigts pour ne pas connaître de nouveau cette situation à la rentrée, sachant 
que nous accueillerons cette année un peu plus de 150 élèves.

Après cette période inédite qui a bouleversé nos habitudes et notre quotidien, la vie sociale 
et les activités reprennent petit à petit.

Mais, pour réussir ensemble cette sortie de confinement, il nous faut toutefois rester 
vigilants et responsables, en respectant les gestes barrière et la distanciation 
physique en portant des masques le plus souvent possible.

Un numéro vert répond en permanence à vos questions, 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000.

Clin d’œil !
Un clin d’œil et des félicitations à l’équipe enseignante qui a su, durant ce confinement et 
après, adapter ses techniques d’enseignement à la crise.
L’école Gaston Bachelard peut ête fière de n’avoir perdu aucun élève pendant la période 
de l’école à la maison. Ces derniers se sont adaptés avec leurs moyens propres et non 
ceux de l’éducation nationale. Bravo donc et merci à Marie-Pierre Aubert, Karine Danois, 
Jennifer Cohin, Karine Sourisseau, Kathy Langlois et Denis Boyer, notre directeur.
Enfin nous souhaitons aussi remercier nos personnels, secrétaires et personnels
scolaires qui ont su faire face et s’adapter à ces nouvelles difficultés avec
calme, professionnalisme et bonne humeur.



La vie de marbois
Années 20, Années folles !
C’est la thématique que le Chesnon avait choisi pour son 3ème Cabaret le 
7 mars dernier à Breteuil. Une soirée enjouée où les 7 artistes ont chanté, 
dansé et  fait «se trémousser» le  public  avec  des  numéros  émouvants,  
humoristiques et  même parfois coquins.

Les 160 convives ont pu apprécier en plus des 2 heures de spectacle, le 
repas original et copieux préparé par la ferme du Louvier de Bâlines avec 
des produits locaux servis par les membres du Chesnon.

Si tout se passe bien, le Chesnon vous donne rendez-vous à partir de 
septembre prochain...

Participation Citoyenne
La mise en place des panneaux est en cours et du retard a été pris pour la 
mise en place suite au départ du lieutenant Zago, commandant la brigade 
de gendarmerie de Verneuil d’Avre et d’Iton.
Normalement, nous devrions pouvoir finir cette mise en place pour la 
rentrée, les personnes référentes seront contactées par courrier pour les  
informer.
 En attendant, soyons tous vigilants, surtout en cette période de 
                               congés estivaux.

8 mai bien seuls
C’est en très petit comité que nous nous sommes réunis cette année à 
cause du confinement. Nous étions cinq élus et nous nous sommes réunis 
devant les monuments de nos villages historiques afin de faire l’appel aux 
morts et déposer une gerbe de fleurs.
 
Il est important de perpétuer ce devoir de mémoire afin de ne pas oublier 
les sacrifices de nos soldats, enfants de nos villages qui ont donné leur vie 
pour que nous retrouvions notre liberté.

Âge tendre déconfine doucement !
Après ces 3 mois de confinement, notre groupe a repris ses activités le 
lundi 15 juin. Comme dans de nombreux domaines, cette reprise s’est 
effectuée en douceur avec une dizaine de fidèles, masqués, distancés mais 
heureux de se retrouver. Ravis aussi de savoir qu’aucun membre du club 
n’a été mordu par la « bête ».
Sauf vents contraires, nous allons progressivement retrouver le plein 
régime.
A noter que pendant cette période, tous ne sont pas restés inactifs puisque 
une grande partie de nos adhérentes ont confectionné des masques 
destinés aux Marboisiens et ce en partenariat avec la Mairie.
De leur côté, les messieurs ont promis de se mettre à la couture en cas de 
deuxième vague !!

La mairie vous remercie tous pour vos nombreux gestes et pour le temps 
mis à la disposition de la collectivité.
Quoi que certains en disent, c’est ça Marbois.



Association des Parents d’Elèves : A.P.E. !!!
Comme à chaque rentrée des classes, l’APE se réunira en septembre pour élire les membres de son 
bureau et aborder les projets qui seront mis en place durant l’année scolaire 2020-2021. 
Pour que les actions puissent être réalisées (Chocolats/Sapins, Carnaval, Loto, Kermesse…) et que 
nous puissions (co-)financer des sorties/activités pour les enfants de l’école Gaston Bachelard, nous 
comptons sur votre présence à la réunion de septembre (la date vous sera communiquée via le cahier 
de liaison de votre (vos) enfant(s)).
Plus nous serons nombreux, plus il y aura d’idées et d’énergie à partager au profit de nos bambins !   
RDV en septembre !

Entreprise BFC
M. Christophe FOUQUE de Marbois,pour 

vos demandes en charpente, couverture, 
maçonnerie, isolation, ramonage et 

démoussage.
Contact : 06 41 24 54 05

baussang.p@gmail.com

Entreprise Lemonie
M. LEMONIE François-Alexandre, 44 ans, menuisier 
d’agencement, 18 ans d’expérience en agencement de 
magasin et chez un cuisiniste de grande marque. 
J’ai décidé de m’installer pour mettre mon savoir-faire à 
votre service. Vous pouvez me contacter pour tous vos projets 
d’agencement intérieur (cuisine, dressing, bibliothèque...) 
au 06 47 96 56 00.

A.P.E.

MARBOIS

Eglises et travaux
Les travaux de nos églises sont enfin terminés. C’est avec le concours de Madame France Poulain 
architecte en chef des bâtiments de France que nous avons diagnostiqué et dressé un bilan 
objectif de leurs états afin de déterminer les travaux urgents.
 
Aux Essarts nous avons retenu le piquetage des enduits en ciment pour les remplacer par un 
enduit à base de chaux afin de permettre une bonne évacuation de l’humidité. Il était également 
nécessaire de poser des gouttières et descentes pour l’évacuation des eaux pluviales. Ces travaux 
ont été confiés à l’entreprise JFS, puis Laurent Delaunay est intervenu pour la réfection des 
enduits et du seuil de l’autel durant le confinement, ce dernier étant seul sur le chantier.
Le montant de cette rénovation s’élève à 24 816 € dont 19 362 € de subventions de l’association 
de sauvegarde de l’art Français, de la fondation du patrimoine et du département, soit un reste 
à charge pour la commune de 5 454 €.
 
Nous avons maintenant le devoir de faire vivre ces églises, en plus des cérémonies religieuses, et 
ce dès le mardi 18 août à 19h, date à laquelle se produiront «les Petites Mains Symphoniques» 
aux Essarts.

Le coin des créateurs entrepreneurs

Taille de haies : OBLIGATOIRE - feux : INTERDITS
Comme chaque année, il faut rappeler les obligations quant à la taille des haies. 
Dans la commune, les arbres, arbustes, haies, branches et racines qui avancent sur 
le sol des voies communales et des chemins ruraux doivent être coupés à l’aplomb 
des limites de ces voies sur une hauteur de 5 m.
Il est strictement interdit de brûler quoi que ce soit entre le 15 mars et le 15 octobre 
de l’année.


